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Loi Borloo.

Déduction au titre de l'amortissement 
égale à 6 % de la base amortissable 

les 7 premières années 
et 4 % les 2 suivantes, 

puis 2.5 % par ans pour les 3 ou 6 dernières années.

Le total des déductions 
peut ainsi représenter 50 %, 57.5 %, ou 65 % 

du prix de revient.
Déduction spécifique de 30 % 

sur les montants bruts des loyers perçus.
Soumis à un plafond de ressources du locataire

Pas de possibilité de location 
ascendant – descendant
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